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Il faut savoir tendre l'oreille. Voir, lire, écouter.
Hier, une petite phrase a retenu notre attention.
Distillée sur l'antenne de Frequenza Mora. Son

auteur? Pierre Ghionga. Ce fidèle de Paul Giacobbi
était interrogé par un confrère, qu'on imagine armé
d'un micro. Probablement à la sortie du conseil
général, lundi, à Bastia, après la séance plénière de
rentrée. À moins que cette interview n'ait été réalisée
le matin même. On ne sait pas. Peu importe.
Quoi qu’il en soit, le Cortenais exprimait son émoi.
En revenant sur l'affaire de l'Éveil. Légitime, tant ce
dossier a de quoi soulever l'indignation. Pourtant,
dans le poste, s'il se disait choqué, Ghionga plaçait
son indignation sur un terrain… détourné. « J'ai
trouvé choquante la médiatisation de cette affaire »,
lâchait en substance l'élu. Une sentence qui résonne
curieusement, à nos oreilles. Et mérite
commentaires.
Choquante, cette affaire l'est, en effet. Nous
partageons le sentiment de celui qui est aussi
membre de l'exécutif territorial. Avec son lot
d'histoires scabreuses, sa litanie d'inconséquences,
cette institution a des allures de pétaudière
infréquentable.
Choqué, on peut l'être encore. En constatant que la
plaisanterie, si on ose dire, dure depuis des lustres.
C’est-à-dire des années. Et que l'inacceptable s'est en
quelque sorte ancré dans le quotidien. Dans la
normalité, presque. Que les autorités de tutelle
n'ont pour aussi dire rien fait, ce qui a permis de
pérenniser un système à l'évidence faisandé. Qu'on
veuille l'entendre ou non.
Choquant, en effet. Comment peut-on expliquer
pareille chose? Ne pas répondre est aussi, en soi,
une forme de réponse.
Choqué, nous le sommes encore, quand on
apprend - lundi, dans l'enceinte du conseil général -,
au détour d'une séance feutrée, qu'une énième
affaire, la cinquième depuis la fin 2009 tout de
même, éclate. Avec, cette fois, des consignes qui
auraient été données par un chef de service de
l'Éveil à ses troupes. Pour expliquer comment…
punir sans laisser de traces les pensionnaires. Qui,
rappelons-le, sont handicapés. Oui, c'est choquant.
Choquant, également, sur la forme, de constater que
l'affaire a été expédiée lundi en une poignée de
minutes. Comme si elle n'intéressait pas grand
monde. Malgré l'urgence proclamée. Ou qu'il ne
fallait pas en parler.
Choqué, aussi - il n'y a pas de raison - devant
l'absence de réaction de l'opposition (de droite).
Qui, à la sortie de l'hémicycle départemental,
justifiait cette éclipse par le fait que le rapport visé -
celui de l'Igas - n'était pas définitif. Ce qui est exact,
au passage, après vérification, et comme l'a soulevé
l'ancienne présidente de l'Éveil (en dépit des
affirmations de l'équipe Giacobbi). Quoi qu'il en
soit, à partir du moment où il était inscrit à l'ordre
du jour, la droite aurait peut-être pu jouer son rôle.
Au final, on soulignera combien il est remarquable,
avec tout ça, que la presse soit ici pointée du doigt.
Le révélateur qui devient l'accusé. Nous répondrons
à nos élus que s'ils avaient fait en sorte de trouver
choquant ce qui l'était, quand il fallait le faire, cela
leur aurait sans doute éviter quelques hauts le cœur.
À la lecture de ces bien consternantes affaires. �

ÉDITORIAL
Par Olivier-Jourdan Roulot
Choquant et choqué

24 Ore : Quelle est la raison d’être des Jirs ?
Tout bonnement la lutte contre la criminalité organisée.
Au départ, le constat est assez simple : on ne combat pas
un vol à l’étalage de la même façon qu’un trafic inter-
national de stupéfiants. Avant 2004, c’était pourtant le
cas. Les mêmes magistrats traitaient les affaires des pe-
tits escrocs comme celles des grands bandits. Avec les
mêmes procédures et les mêmes moyens. Il n’était plus
possible de tout mener de front. La mondialisation ai-
dant, le crime organisé est devenu un domaine d’ex-
perts. Les organisations criminelles ont recours à des
montages complexes, qui s’affranchissent des frontières
et compliquent les remontées de filières. On a donc
voulu réunir des spécialistes au sein de juridictions aux
compétences élargies, en regroupant parquet, instruc-
tion et enquêteurs, dans le respect des prérogatives de
chacun.

24 Ore : Pour Alain Orsoni et ses avocats, c’est là que le bât
blesse. Ils considèrent que les Jirs sont des monstres judi-
ciaires, qui mènent des enquêtes à charge, avec des magis-

trats instructeurs sous la coupe des procureurs…
C’est à la fois insultant et mensonger. Insultant parce
que ces allégations sous-entendent une collusion entre
parquet et instruction, alors que les magistrats du siège
sont totalement indépendants. Je connais le juge Cho-
quet, et je peux vous garantir qu’il n’est sous l’influence
de personne. Cette assertion est également mensongère,
puisque les relations sont exactement les mêmes que
dans n’importe quelle enquête pénale. Le parquet est
chargé de l’enquête préliminaire, alors que le juge d’ins-
truction mène son information judiciaire comme il l’en-
tend. Il n’y a pas de confusion des genres, et le contrôle
du juge des libertés empêche tout dérapage éventuel.

24 Ore : Comment percevez-vous ces critiques ?
Je comprends surtout que les criminels soient embar-
rassés. Avant, ils étaient rarement inquiétés. Ce qui les
gêne aujourd’hui, dans les Jirs, c’est que la justice s’or-
ganise et se dote d’armes pour lutter contre une crimi-
nalité elle aussi organisée. C'est quelque part la rançon
du succès. Propos recueillis par Geoffrey Dirat

Guillaume Didier. En poste à la direction des affaires criminelles, le porte-parole de MAM a suivi
de près l’élaboration de la loi Perben 2, qui donna naissance en 2004 aux juridictions interrégionales
spécialisées.

3 questions à...

Si la chancellerie annonce un renforcement
des moyens des Jirs, nos confrères de
L'Express, qui se basent sur un rapport
confidentiel, jugent ces moyens impérieux,
vu la surchauffe et l'étranglement dont
souffrent les magistrats. Dans cette double
page, signée François Koch, l'hebdo a no-
tamment recueilli le témoignage de Phi-
lippe Dorcet, un des juges d'instruction de
la Jirs de Marseille. Et Dorcet de prévenir :
« On va dans le mur ».
Notre confrère décrypte les méthodes em-
ployées par les Marseillais, notamment
dans le cadre d'une enquête sur un trafic
de drogue. Et la façon dont les magistrats
ont pu obtenir en un temps record une au-
torisation d'écoute en Catalogne, de leurs
homologues espagnols. Sans précédent, se
félicitent ainsi les Français.
Dans leur arsenal, également, des gardes à
vue prolongées, des perquisitions noc-
turnes, l'utilisation de micros placés dans
des lieux privés, ou encore le recours à l'in-
filtration. Tout un arsenal auquel la grande
criminalité insulaire a pu goûter ces der-
nières années.
Mieux, comme le souligne le juge Choquet,
les enquêtes sont menées « avant que les
faits se soient produits ». Au passage, on
apprend encore que la Jirs de Marseille
s'est constituée un joli trésor de guerre :
plus de 9 millions d'euros confisqués.

OJR

Lu dans L'Express
« La Jirs de Marseille a obtenu d'excellents
résultats ». Le compliment descend de haut.
La garde des Sceaux s'était spécialement
déplacée pour le décerner, sur le Vieux-
Port, pour fêter en grandes pompes le 5e
anniversaire de la juridiction interrégio-
nale spécialisée. C'était le 28 juillet
2009. Soit 50 jours après l’interpellation
et l’incarcération d’Alain Orsoni, dans le
cadre de l’enquête sur l’assassinat de
Thierry Castola. Un an plus tard, le pré-
sident de l’ACA a recouvré la liberté.
Mais il continue de nourrir la polémique
autour de sa mise en examen, ne ratant
aucune occasion de tempêter contre
cette juridiction qu’il juge « d’excep-
tion ».

aCTiViTe sOUTenUe. Du côté de la place
Vendôme, on accorde peu de crédit à ces
critiques (voir-ci-contre). Le constat de la
ministre de la Justice n’a pas changé
d’un iota. Les magistrats marseillais
« continuent de faire du très bon boulot,
comme d’ailleurs ceux des sept autres
Jirs de France », indique le porte-parole
de Michèle Alliot-Marie, Guillaume Di-
dier, qui ne veut vexer personne. Sauf
que l’arc méditerranéen n’est pas de tout
repos pour les cinq procureurs et les
cinq juges d’instruction de la Jirs de Mar-
seille. Leur champ d’action s’étend de
Perpignan à Nice, en passant par la
Corse.
Et ils y ont fort à faire. Attaques de four-
gons blindés, règlements de compte, tra-
fics de stupéfiants, d’armes ou de
prostituées, réseaux d’immigration clan-
destine, blanchiment d’argent, ils mè-
nent de front plus de 170 dossiers
d’enquête, dont près d’une quarantaine
concerne la Corse, ou des Corses. « Une
activité des plus soutenues », souligne
Guillaume Didier, le porte-voix de

MAM, s’appuyant sur un audit de l’ins-
pection générale des services judiciaires.

redeplOieMenT. Remis durant l’été à la
chancellerie, ce rapport - dont le
contenu est divulgué par L’Express - salue
lui aussi le travail accompli par les Jirs et
les résultats obtenus dans la lutte contre
le crime organisée, sous toutes ses
formes. Il préconise ainsi le maintien de
ces pools anti-criminalité, assorti d’un
redéploiement des moyens humains et
financiers. En clair, il s’agit de mettre
plus de magistrats et davantage d’outils à
disposition des deux Jirs qui traitent le
plus d’affaires : celle de Paris et celle de
Marseille. Pour leur permettre de s’adap-
ter à l’évolution perpétuelle des organi-
sations criminelles, qui prospèrent et se
développent sur les failles des systèmes
judiciaires.
La mondialisation offre, en effet, de
nouveaux terrains de jeu aux mafias. Au
fait des nouvelles technologies et des
lois, les malfrats de haut-vol se jouent
des frontières et des différences de légis-
lation. Pour rester au contact, et répon-
dre à l’extension géographique des
réseaux, l’Etat a voulu mettre le paquet
en créant les Jirs, nées en 2004 avec la loi
Perben 2. Véritables bras armés de la jus-
tice, ces juridictions sont organisées sur
le principe de la collégialité entre par-
quet et instruction. « On travaille en
équipe, dans le respect des attributions
de chacun, comme dans n’importe quel
dossier pénal », explique Jacques Dallest,
le procureur de la République de Mar-
seille.

TasK fOrCe. Seules différences, les ma-
gistrats qui les composent sont tous spé-
cialisés et régulièrement formés. Aidés
par des enquêteurs de la police judiciaire

et de la gendarmerie, ils sont assistés par
des fonctionnaires détachés des
douanes, des impôts, et de la Banque de
France, qui les aident à appréhender le
phénomène criminel dans sa globalité.
Egalement à leur disposition : l’arsenal
prévu par le code de procédure pénale,
auquel s’ajoutent des procédures spéci-
fiques comme l’infiltration des réseaux,
la sonorisation d’un lieu ou la saisie-
confiscation des produits du crime.
« Face au crime organisé, la justice devait
s’organiser », résume Guillaume Didier,
qui rappelle que la lutte contre cette cri-
minalité est la « première priorité » de la
politique pénale. Par ricochet, les Jirs
sont elles aussi devenues une priorité.
« Elles tiennent une place essentielle,
que nous allons conforter en leur al-
louant plus de moyens », répète le porte-
parole de la garde des Sceaux.
En Corse, du coup, il va bien falloir s'ha-
bituer à leurs pratiques. A l'évidence, la
Jirs de Marseille n’a pas fini de faire par-
ler d’elle. 

JUSTICE. Dans sa livraison de cette semaine, L’Express consacre
une enquête aux Jirs, dont celle de Marseille bien connue dans l'île.
24 Ore embraye et sort la sienne sur ce bras armé de la justice contre
le crime organisé. Un bras qui va prendre du muscle. Pour taper
encore plus fort. Par Geoffrey Dirat

On n’a pas fini

d'en parler

Face à face. Avocats corses d’un côté.
Magistrats marseillais de l’autre.

Le bras de fer n’est pas près de s’arrêter.
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